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Éditorial
Chers amis,

Église de Thines - Linteau du portail : La Cène

Ce 14 avril, dans la fraîcheur du matin et sous un clair soleil de bon
augure, nous montions vers le village perché de Saint-Thomé, for-
mant bientôt une foule nombreuse et joyeuse, rassemblée dans l’ac-
cueillante cour du château, point de départ de nos visites.
Nombreux, nous l’étions en cette journée, environ cent cinquante,
de quoi remplir jusqu’à saturation la salle du déjeuner, à Alba, puis
celle de l’assemblée générale, à Valvignères. Pascal Terrasse, député de
la circonscription et président du Conseil général, qui nous faisait
l’honneur de déjeuner avec nous et d’ouvrir notre assemblée, s’est
d’ailleurs dit impressionné par une telle mobilisation.
Quant à la joie et à la bonne humeur, elles n’ont à aucun moment
fait défaut. Il faut dire que les organisateurs avaient fait depuis long-
temps un efficace travail de préparation, garant d’un déroulement
harmonieux du programme, que l’accueil a été cordial en chaque lieu
des deux communes visitées, où les élus se sont relayés pour nous
accompagner, et que les guides, tous bénévoles, ont su délivrer avec
simplicité et humour leurs commentaires érudits. À tous un très cor-
dial merci.
Cette assemblée générale nous a également donné le plaisir d’ac-
cueillir au Conseil d’administration Christian Foriel-Destezet, élu à
l’unanimité, moins une abstention, la sienne. Avec nos félicitations,
je lui exprime au nom de tous nos remerciements sincères pour son
engagement.
Voilà pour le printemps. Mais ce bulletin vous parviendra à l’orée
de l’été, saison où quelques rendez-vous nous rassemblent traditionnel-

lement. L’un d’eux, tout particulièrement attendu, a malheureuse-
ment dû être annulé cette année, pour un problème de calendrier: la
journée champêtre au Chaussadis, cette journée de juillet, où Marie
et Paul Bousquet nous accueillent chaleureusement chez eux, depuis
des décennies, tout en nous proposant une visite culturelle choisie et pré-
parée avecsoin.
Mais deux autres propositions de la Sauvegarde sont fermement
maintenues: la visite de Vogüé et de Rochecolombe, le 2 août, avec l’a-
micale des Ardéchois à Paris et le second colloque sur les monastères
de la Montagne, du 7 au 9 septembre, à N.-D. des Neiges.  
Éspérant le plaisir de vous rencontrer à l’une ou l’autre de ces
occasions, je souhaite à chacune et chacun d’entre vous un très bel
été.

Le président
Pierre COURT
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La bataille de Tastevin
Montés en covoiturage depuis le parking de Thines jusqu’au
hameau de Tastevin, nous y sommes accueillis par quelques
habitants mobilisés par le père Nougier, initiateur et organi-
sateur de la journée, et par l’écrivain Sylvain Villard dont les
ouvrages sont consacrés à l’histoire des péripéties de la
dernière guerre en Ardèche du Sud.Ce dernier se propose
de nous exposer les évènements du 4 août 1943 en nous
faisant parcourir les lieux où ils se sont déroulés et en nous
guidant dans les chemins pentus et rugueux du hameau,ce
qui nous amène successivement aux maisons Bastide et
Louche et au coin de prairie où avaient été rassemblés les
corps après la bataille. Ce fut une marche plaisante, malgré
les souvenirs douloureux qui lui
étaient liés, parmi des maisons généra-
lement bien tenues et agréablement
restaurées.
Tastevin fut en effet le théâtre du
premier combat de la Résistance en
Ardèche, dont les tenants et les abou-
tissants ont été bien décrits par
Sylvain Villard dans La tragédie de
Thineset Les sacrifiés de la Fournache.
Depuis mars 1943,un groupe de
maquisards FTP était installé à la
ferme de La Fournache sur les pentes
de la montagne du Linceuil,au-dessus
du village de Beauvoisin dans la
Drôme. Dans la première quinzaine
de juillet,huit d’entre eux sont désignés pour aller s’implan-
ter en Ardèche à Tastevin. Les motifs de cette installation, et
surtout la nature de leur nouvel encadrement,ne sont pas
clairs. Il s’agit d’un groupe constitué par un individu assez
énigmatique. Frédéric Brown, alias monsieur Braune, alias
monsieur Brun, alias Tommy, dont on ne sait pas s’il était
Canadien originaire du Québec ou de l’Ontario, ou bien né
en Ukraine, ou éventuellement en Slovénie, et qui prétendait
avoir été élevé au Luxembourg, s’était installé à Alger en
1938.Il y avait ouvert un magasin de Station-service Radio.
Recruté en 1941 par les services secrets américains, la
célèbre OSS, après une première mission infructueuse en
France, il y retourne en février 1943 et regroupe autour de
lui quelques résistants locaux.Les agents du Deuxième
Bureau français et ceux des services britanniques, le SOE,
semblent avoir marqué quelque réticence à son égard. On
comprend mal en outre les relations de cet agent américain
avec les maquis communistes de la Drôme,d’autant que Raoul
Galataud,responsable des FTP de l’Ardèche n’avait pas été
informé de la présence des maquisards de la Fournache à
Tastevin.
L’équipe de Tommy était entre autres à la recherche d’un
terrain où pourraient se faire parachutages et atterrissages.
Or, elle venait d’intégrer le fils d’un parfumeur marseillais
propriétaire d’une maison dans le hameau de La Boissière, à
proximité de Tastevin. C’est donc grâce à lui que fut louée

la maison Bastide pour y installer le groupe de maquisards.
C’est sur le plateau de Monselgues que les opérations se
seraient déroulées. Mais, avant qu’elles aient pu commencer,
dès la fin du mois de juillet,les Allemands étaient informés,
vraisemblablement par dénonciation. L’arrivée de huit jeunes
gens à Tastevin ne pouvait pas passer inaperçue et ils
n’étaient pas très discrets, tirant des coups de feu et péchant
la truite à la grenade. D’autre part, plusieurs membres de
l’équipe de Frédéric Brown avaient été arrêtés en juillet,dont
une jeune femme qui lui était très liée et lui servait de secré-
taire.Le 31 juillet,un agent de la Gestapo de Marseille rend
visite au maire de Thines et va jusqu’à la maison Bastide où
il voit les jeunes FTP qui,imprudemment,le laissent repartir.

Dans la soirée du 3 août,deux camions
portant 25 à 30 soldats allemands et une
voiture avec trois agents de la Gestapo
s’arrêtent sur la route au bord du
Chassezac au départ de la voie qui monte
à Thines. À la nuit noire et sous un terrible
orage qui vient d’éclater, les Allemands
montent silencieusement vers Tastevin.
Arrivés sur place, ils bloquent les accès au
hameau et encerclent la maison Bastide.
Dès l’aube, la fusillade commence. Les
maquisards se défendent vaillamment,
mais ils sont surpassés par les Allemands,
en nombre et en armement.Voyant la
situation désespérée, deux d’entre eux se
donnent la mort.Pour mettre fin au combat,

les Allemands tirent des grenades incendiaires qui mettent le
feu au grenier à foin. Cernés par les flammes, cinq tentent
une sortie, mais sont abattus sur le pas de la porte. Un seul y
échappe en se jetant dans un roncier. Ce n’est que deux jours
plus tard, le 6août,qu’il y sera découvert, fort mal en point,
par des policiers français qui le laissent s’échapper. Le
huitième assiégé,blessé et prostré, sera retrouvé par les
Allemands dans la maison incendiée et arrêté par eux.Ainsi
se termine l’Affaire de Thines. Elle aura coûté la vie à sept
jeunes combattants, mais aussi à trois victimes civiles. En
effet,deux paysans sont tués alors qu’ils cherchaient,semble-
t-il, à s’enfuir. Mais, surtout, fait incompréhensible, une
vieille femme de 89 ans, la veuve Louche, est abattue sur le
pas de sa porte sans motifapparent.

Guy DELUBAC

Tiré de Sylvain VILLARD, Les sacrifiés de La Fournache,
Impressions Modernes, Guilherand-Granges, 2011

Itinéraire messadier 1
Les maisons de Tastevin nous avaient accueillis pour faire

mémoire des résistants et des villageois tués au matin du
4août 1943.Elles nous avaient offert aussi l’espace pour
déjeuner sur table ou sur l’herbe. Nous les quittions pour

Les Rendez-vous de la Sauvegarde
Thines (22 mars 2012)

Sylvain Villard

1- Itinéraire que l’on empruntait pour aller à la messe. (NDLR)
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rejoindre Thines à pied,accomplissant une marche qui paraît
correspondre à trois kilomètres.

Les croix ont eu et gardent de multiples fonctions. Elles
marquent les étapes et les aboutissements de processions,
elles annoncent l’entrée du chef-lieu,elles célèbrent l’accom-
plissement d’un ouvrage important,elles solidarisent les mai-
sons d’un hameau,elles valorisent un lieu de passage ou de
rencontre comme le pont ou la fontaine, elles font mémoire
d’un événement familial ou communautaire,elles rappellent
des limites de paroisses ou de domaines monastiques… Elles
relèvent autant de l’histoire religieuse que de l’histoire sociale
large. Des croix signa-
lent aussi un chemin
messadier, celui que
l’on empruntait pour
accomplir le geste
dominical.
Sur l’ancienne paroisse,

l’itinéraire qui relie le
hameau de Tastevin à
l’église peut prendre ce
vocable car il oriente
aussi sûrement les habi-
tants de la haute vallée
vers le prieuré  que la
rivière peut le faire de
ses propres eaux qui,
elles, vont se presser jusque vers le Chassezac. Ce chemin
majeur, reliant Montselgues à Thines, côtoie en effet la rivière
sur sa rive gauche, s’en éloignant seulement pour franchir
plus aisément les modestes ruisseaux qui l’alimentent: le
Coulet et l’Invernet. Ce chemin muletier qui conserve
nombre de passages caladés était balisé par sept croix
implantées à des endroits significatifs : rencontre de voies
reliant les hameaux situés sur la rive droite, proximité d’un
espace naturel permettant un rassemblement,lieu visuelle-
ment accessible  au regard du clocheron,arrivée au chef-lieu,
halte auprès de l’église. Il nous est possible d’imaginer les
convois funèbres processionnant de croix en croix,déposant
régulièrement le cercueil pour permettre aux porteurs de
reprendre souffle ou à d’autres bras d’assurer la relève.Les
croix prenaient alors le nom de croix de pause et servaient de
lieux d’attente pour les personnes venant de divers mas et qui
souhaitaient s’unir à la famille endeuillée.
La première croix rencontrée marque la jonction de la voie,

qui a quitté en amont la Boissière, avec le chemin qui dessert
l’ensemble des demeures de Tastevin. C’est la croix de ce
hameau.Elle est monolithe, aux angles abattus. Une rainure
médiane sur les chanfreins est de plus en plus creusée à
mesure que l’on approche des branches de la croix où le
ressaut est mieux marqué: la moulure veut honorer le croi-
sillon. La pierre est un granite avec des granulations de
quartz, difficile à tailler; la présence de feldspath forme de
minuscules tâches de rousseur sur l’épiderme de la roche. Les
branches sont courtes, la hauteur approche les deux mètres.
Dans un cartouche, la date qui griffe à peine la pierre
mentionne soit 1671,soit 1871.Cette œuvre locale a été placée
à un carrefour qui a été aménagé pour recevoir un chemin
charretier. La colonne avait été fracturée et les éléments

dispersés étaient restés longtemps dans les buissons et
genêts. Une restauration a eu lieu en 2011,soulignée par une
bénédiction.

La deuxième croix se situe un peu au-delà du hameau de
Garidel,juste auprès d’un espace qui,unique sur l’itinéraire,
ouvre le sentier sur une large esplanade rocheuse, comme
pour permettre là,et seulement là,un rassemblement.La
croix est en grès, monolithe, œuvre d’un tailleur de pierre
qualifié. La coupe est octogonale, grâce à un chanfrein qui
s’amortit près du socle sur un triangle incliné.À l’extrémité
des bras émergent des demi-boules, souvenir des riches

décorations du XVe et du XVIe siècle
formées de fleurs ouvertes avec pis-
til central et dont les pétales parfois
se retroussaient vigoureusement
sur la traverse. L’iconographie est
sobre.Le crucifié est placé à la croi-
sée, de dimension très modeste, en
faible relief, tête esquissée, jambes
parallèles, le pied gauche en rota-
tion sur le pied droit. Pas de traces
de clous, de blessure au flanc, de
perizonium, de titulus 2. Au revers,sur
la traverse, des lettres majuscules,
sauf une, ont été gravées: JESU.
MArIA. Au pied de la hampe, côté
est,un cartouche mentionne la date

de 1641.
Le chemin muletier se poursuit,toujours sur rive gauche du

torrent. Au carrefour avec la calade qui donne accès au
hameau du Roussel,une croix métallique était juchée sur une
élévation de gros blocs de granite. Le haut socle demeure
mais la croix est défunte. Si on suit sur cent mètres la calade
acheminant vers Roussel,on découvre l’arche superbe d’un
pont qui a conservé sa chaussée de galets et qui,défiant la
rivière,se cambre et s’appuie directement sur les berges formant
un à-pic impressionnant.

Chemin faisant,au
pied des pentes de la
Cham de Montselgues,
défilent sur la rive droite
la ferme de Lazones, le
château de Longueville,
les hameaux de Vallée,
du Nogier du Mourier,
du Pialet.Un chevelu
de sentiers reliait ces
maisons et ils s’asso-
ciaient avant de  franchir
la Thines sur un long
plateau de planches, en
amont du hameau du
Moulin, pour rejoindre
l’artère principale qui se
maintenait résolument
sur la rive gauche. La quatrième croix était placée à l’em-
branchement.Elle n’est plus, elle aussi.Elle était en bois,

Croix de Garidel avec le chemin messadier et le début de l’espace plan

Croix de Garidel 

2- titulus désignait à Rome une inscription fixée sur un support,
notamment sur la croix des suppliciés. Ici il s’agit donc de
l’acronyme INRI. (NDLR) 3



connue déjà en disgrâce par les anciens de la commune. Reste
le socle en grès, de facture tronconique, évidé en son centre.
Ce socle avait été transporté ailleurs pour recevoir une nou-

velle destination. Un habitant du village s’est obligé à le
remettre à sa place initiale.

Le sentier empierré atteint ensuite la ferme de Thérondel,
puis la route qui,après avoir franchi la Thines sur un pont
achevé vers 1924,efface le chemin muletier sur trois cents
mètres. Nous arrivons auprès d’une cinquième croix,celle de
Laviau,celle qui va essentiellement nous intéresser et qui
justifiait la proposition d’un cheminement sur le thème des
croix. La croix de Laviau n’est voisine que d’une maison.
Pourtant ce lieu paraît être une référence pour le village.Les
Estimes de 1464 ne l’ignorent pas et citent Lavio. De même
la carte de Cassini s’oblige à le mentionner: Laviau. Il
semblerait que le vocable révèle l’existence d’une voie
ancienne, importante, auprès de laquelle se sont placés
monument et demeure.De l’emplacement de cette croix le
clocher de Thines est visible. Le clocheron sonnait pour alerter
la population (alors en chemin,chez les amis ou à l’auberge)
lorsque le cortège était aperçu,a visto d’ouel, pour reprendre
la désignation même d’une croix éloignée du chef-lieu mais
d’où était visible le cortège funéraire marquant une halte, à
Saint-Symphorien de Mahun.
Il est possible de dater cette croix du XIVe siècle. Le monde

chrétien dessinait alors en lignes gothiques: les lobes
savaient construire une fleur ou une croix rayonnante,
gravures et sculptures s’inscrivaient dans un quadrilobe, l’u-
sage du chanfrein,qui apparaissait dans les églises romanes sur
les tailloirs et les impostes, se généralisait au XIVe siècle et
s’imposait sur les colonnes.
En cette période l’enseignement des théologiens était entendu
et respecté.Les consignes concernant la représentation de
l'homme Jésus sur la croix étaient désormais claires et géné-
rales. À la fin du XIII e siècle, l'évêque Durand de Mende,
liturgiste reconnu et dont le diocèse avoisine celui de Viviers,
donnait ses instructions: « Parce que Jean-Baptiste montra
du doigt le Christ et dit :"Voici l'Agneau de Dieu",quelques
uns peignaient le Christ sous l'apparence d'un agneau.Mais
parce que le Christ est un être réel,le pape Adrien (Adrien

IV , 1154-1159) déclare que nous devons peindre sous la
forme humaine. Ce n'est pas l'Agneau en effet qui doit être
peint sur la croix. Mais, après avoir figuré l'Homme, rien ne
s'oppose à ce qu'on représente l'Agneau soit au bas, soit au
revers de la croix.» C’est tout cela que révèle, à la fois en sa
structure et en son message,la croix de Laviau.

Le crucifié a les bras horizontaux,placé au cœur d’un
quadrilobe. Il porte une sorte de pagne, un perizoniumqui
correspond à une jupette. Ce n’est plus la longue robe royale
de l’art roman,ce n’est pas encore un simple bandeau qui
cache le sexe et dont les extrémités flotteront autour des
jambes. Giotto, dans cette Italie qui oriente les arts, peint
ainsi à Assise vers 1320 la crucifixion.Au revers,également
au centre d’un quadrilobe, l’Agneau se présente en réserve.
L’agneau est un symbole aux références vétérotestamentaires3
multiples. C’est le bélier immolé à la place d’Isaac, c’est
l’agneau pascal devenu nourriture pour les familles juives qui
vont émigrer hors d’Égypte et qui choisissent la liberté,c’est
le sang de cet agneau qui,dessinant le tau sur les portes
juives, a valeur protectrice, c’est l’agneau qui est figure,dans
le livre d’Isaïe, du Serviteur de Dieu,humble et confiant,
pourtant conduit à la mort. Le Livre de l’Apocalypse identi-
fiera le Christ avec l’agneau égorgé,couché sur le livre aux
sept sceaux mais présenté vivant,victorieux du mal et de la
mort. On comprend que les premières communautés chré-
tiennes, qui cherchent des
mots révélant et synthéti-
sant les multiples facettes
du message évangélique,
mettent sur les lèvres de
Jean le Baptiste, prophète
sur les bords du Jourdain:
Voici l’Agneau de Dieu qui
enlève le péché du monde.
Au XVIII e et au XIXe siècle,
les ponts qui reliaient les
flancs de la vallée, tel celui
de la Dragonnière ou celui
de Gournier, ont été cons-
truits par souscription des
familles concernées. Au
XXe siècle, le Génie rural
intervint dans la réalisation des ouvrages routiers. Celui-ci
chercha à mener à terme la création d’une nouvelle route
pour franchir la Thines, à la hauteur de la ferme de
Thérondel.Le pont,mis en chantier avant la guerre de 1914,
ne put être achevé qu’au terme du conflit. Lorsque cette
route fut élargie vers 1970 et que le virage de Lavio fut amorti,
la croix fut hissée sur le haut talus qui désormais borde la
voie. Toujours sûre et altière,son pied logé au centre d’une
ancienne meule, on lui imposait pourtant la discrétion en la
mettant ainsi en retrait du regard sur la route qui mène au
chef-lieu.Lorsqu’on lui a donné ce nouvel emplacement,les
organisateurs du chantier ont privilégié la face proposant
l’Agneau pascal et donc ont mis en valeur le symbole plutôt
que la représentation réaliste de la crucifixion.

Peu après Laviau,le chemin muletier réapparaît sur la droite.
Il entre dans le val de Prévenchet.

Croix de Laviau 

Croix de Laviau 

3-veterotestamentaire: relatif à l’Ancien Testament (NDLR)

4



Juste avant la première maison du village,s’élève une majes-
tueuse croix en bois: la croix Rouge,désignant ainsi la teinte
brune du châtaignier.
Une septième croix, aujourd’hui disparue, invitait à l’entrée

de la rue principale à une ultime halte, là où le prêtre
accueillait le cortège accompagnant le défunt.

L’église Sainte-Marie de
Thines est proche. Nous
entrons dans cette église qui
fait toujours renaître un
joyeux étonnement.

Thines - L’église
L’audace des constructeurs
romans qui ont lancé des
ponts sur des torrents capri-
cieux a donné naissance à de
nombreuses légendes. L’église
de Thines,placée entre des serres
échevelés, bâtie là où s’achève
un éperon, mêlant les couleurs parfois avec une attention
calculée et parfois en s’égayant,enseignant ou bavardant par
toutes ses sculptures, a eu ses conteurs et ses légendes. Ne
disposant pas d’acte de naissance, elle a longtemps entretenu
seulement les rêves. Et aujourd’hui encore il est difficile
d’approcher de façon sûre les raisons qui ont motivé,sur un
socle de schiste et en voisinage de quelques maisons qui sem-
blent s’être égarées dans une vallée inhospitalière, la cons-
truction d’une église qui rit de toutes ses pierres de granite
gris, de grès clair, de grès rouge,et offrant en calcaire blond
ce qui fut un somptueux porche et de multiples chapiteaux.
Plusieurs écrivains sont susceptibles de nous accompagner
au cours de la visite, mais deux auteurs nous servent essen-
tiellement de guide pour évoquer l’histoire de l’édifice et en
faire une description: Raoul Bacconnier et Robert Saint-
Jean.Il suffit d’ouvrir leurs ouvrages, riches de renseigne-
ments et d’illustrations, pour apaiser nombre de nos interro-
gations.
Simplement,j’énonce quelques idées générales et je me

permets d’apporter quelques notes complémentaires aux
livres mentionnés.
D’abord, à la suite de Raoul Bacconnier qui a cherché à

déterminer les influences qui ont marqué l’église, il est
important de redire que l’inspiration,concernant tant l’archi-
tecture que la décoration, est méridionaleet non vellave ou
auvergnate: la triple élévation intérieure de la voûte, l’emploi
avec exubérance de l’ornementation par bandes lombardes
et dents d’engrenage,l’installation dans l’ébrasement du portail
d’un entourage de statues, la polychromie partout présente
mais sans créer des motifs de marqueterie, tout nous oriente
vers le Languedoc et la Provence, jusque vers l’Italie. Et
l’église, avec intelligence et humour, semble l’attester, elle
qui place son entrée en plein midi,invitant le visiteur à suivre
du regard la rivière,la Thines, qui prend résolument la direc-
tion du sud.
Lorsqu’on cherche à discerner les personnes et les motiva-

tions qui sont à l’origine de ce projet fou d’élévation de
l’église Notre-Dame de Thines, en la deuxième moitié du
XII e siècle, il faut écarter l’argumentaire privilégiant l’existence

d’un pèlerinage,car il faut attendre la fin du XIXe siècle pour
en entrapercevoir la mention.Il convient surtout de rappeler
des conjonctions favorables: au XII e siècle, une vallée active,
productrice de vin,de miel et de châtaignes, capable de payer
des impositions étonnamment lourdes, la présence d’un site
castral appartenant à la famille dominante des Châteauneuf

de Randon qui a besoin de
valoriser un édifice religieux
près de la tour qui flatte son
pouvoir, la dépendance à
l’égard de l’abbaye Saint-
Chaffre du Monastier et du
prieuré conventuel de
Langogne qui parsèment dans
l’Ardèche des églises superbe-
ment construites. Mention-
nons aussi la proximité d’un
chemin de crête, axe impor-
tant de communication entre
la vallée du Rhône et le Massif

Central, mentionnons des amitiés capables d’apporter
quelques dons, comme celles des seigneurs d’Anduze et du
comte de Toulouse apparentés aux Randon,mentionnons
entre la Thines et le Chassezac la présence proche de mines
exploitées, mentionnons le voisinage de prieurés chaffriens
en des lieux d’où vont provenir les matériaux pour bâtir:
Payzac, Faugères, Montselgues, Saint-Laurent-les-Bains.
Le porche, proposant dans les ressauts des statues et sur un

linteau des scènes illustrant les derniers jours du Christ à
Jérusalem,paraît grandiose pour cette église rurale. Les
ouvrages cités s’arrêtent longuement sur cet ensemble.
Soulignons simplement deux détails, entre autres.
Entre l’évocation de l’entrée solennelle de Jésus à Jérusalem

et celle de l’ultime
repas, figure la ville
de Jérusalem maté-
rialisée par des
tours, portes et
dôme. Un relief, en
partie buché, est là
au centre de ce
décor urbain.Il fut
interprété comme
révélant un feu et
signalant ainsi les
sacrifices accomplis
au Temple. Raoul
Bacconnier, avec
raison,voit le buste
d’un personnage,

mutilé comme tous les personnages, tenant une bourse et,
pour lui,signifiant les vendeurs et changeurs qui vont être
chassés par Jésus hors de la Maison de Dieu.Il me semble
plutôt, en raison de cette figuration unique, de la mention
nominative de Judas dans le texte qui court sur le linteau et
de la scène ultérieure de l’arrestation du Christ,que cette
main serrant une bourse témoigne de l’initiative du grand-
prêtre s’apprêtant à remettre à Judas le prix convenu de la
trahison,à savoir 30 deniers.
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Deux apôtres, partageant l’ultime repas, portent aux pieds
et aux mains, les stigmates de la Passion: le trépan a imprimé
la trace laissée par les clous. Ces marques infimes sont révé-
latrices de la pensée romane juxtaposant pour unir et instrui-
sant que le présent est gros de ce qui va venir. Sur un linteau
de l’abbatiale de Saint-Gilles du Gard, le Temple, dont Jésus
en pleurs avait annoncé la déchéance et la destruction,
s’écroule sur le passage de Jésus entrant à Jérusalem avec le
cortège de ses disciples. À Chauvigny,l’ange Gabriel,invitant
Marie à accueillir Dieu en elle, élève de la main droite une
croix pour faire connaître l’achèvement d’une vie, alors que
le récit évangélique ne parle que de naissance envisagée. À
Thines, au cours du repas pascal,Jésus annonce le dénoue-
ment proche de sa vie, le piège tendu,la fuite des disciples,
son départ vers le Père. Et le sculpteur a souhaité publier
que, malgré les peurs et les reniements, ceux qui partagent un
geste de communion avec le Christ sauront aller jusqu’où il
est allé,à la mort, et parfois à la mort sur la croix. Accepter
le pain et la coupe permet d’augurer le
destin des apôtres qui acquiesceront à
la proclamation de celui qui donne
tout : la nouvelle alliance en mon sang
versé pour la multitude.
Faire le tour de l’église, c’est s’attarder
sur les modillons et les éléments nom-
breux sculptés sur la corniche, com-
menter la nature, les objets utilitaires,
les messages qui inévitablement sont
antithétiques, car la vie voit sans cesse
l’affrontement du bien et du mal.Deux
chapiteaux,en particulier, développent
ce dernier thème: sur l’un,un ange qui,
au terme d’une psychomachie, enchaî-
ne à la gorge un démon ailé déjà ligoté
et,sur l’autre,un ange encore qui joue
d’une vièle à archet4 auprès d’une
femme dont le corps est tendu comme un arc qui va se rom-
pre.La lecture de ce chapiteau est difficile, car sa face principa-
le a été meurtrie par des jets de pierre alors que ses côtés sont
intacts, et que toute photographie, souvent prise d’ailleurs au
téléobjectif, écrase les plans. On a fait de ce chapiteau la
représentation de la danse aux côtés d’un ménestrel. Il faut
pouvoir approcher l’œuvre le plus possible et noter les

détails. La femme aux longs cheveux déployés et portant une
robe constellée de ponctuations a le corps cassé en deux.Sa
tête est plus basse que ses chaussures, ses deux mains plon-
geantes encadraient son visage,mais son avant-bras droit
appuyé sur la base du chapiteau a disparu. Le joueur d’ins-
trument n’empoigne donc pas la main de la femme,mais tient
uniquement l’archet.Le musicien,magnifié par des ailes qui
signalent sa puissance, a perdu des parties de son corps
démembré sous les coups d’une lapidation.Il garde encore le
pied gauche profondé-
ment ouvert comme le
sabot d’un caprin et
entrouvre la bouche pro-
éminente cernée par une
barbe et une moustache
hirsutes: il porte les
signes distinctifs d’un
affilié à l’ordre démo-
niaque. Le chapiteau
avertit donc sur les pou-
voirs de tout séducteur
maléfique et sur la chute
toujours possible de
l’homme.
L’intérieur de la priorale

a aussi ses richesses
sculptées dans son écrin architectural.Les chapiteaux de l’arc
triomphal couronnent les colonnes par les douze apôtres.
Manque saint Pierre qui a dû subir plus sévèrement la cen-
sure de la troupe protestante envahissant le village et l’église
en 1587.Curieusement,sur le bandeau du tailloir, se lit deux

fois le prénom de Thomas, au risque de pen-
ser à l’homme qui oscille entre foi et dénéga-
tion ou à l’étymologie du nom signifiant
Jumeau,mentionnée par saint Jean.Et se
remarque l’attention des imagiers romans
qui ont foré profondément les yeux des
apôtres et qui ont empli de plomb les pupilles
ainsi formées pour rendre leurs regards plus
accusés et plus vifs. Ce soin a dû porter éga-
lement sur les yeux largement ouverts des apô-
tres accueillant au porche de l’église.
Cette insistance d’ailleurs sur la présence des

apôtres, debout sur le seuil,désignés plu-
sieurs fois dans les récits transcrits sur le lin-
teau,rassemblés encore à l’entrée du chœur,
interroge dans cette prieurale bénédictine
participant au vaste mouvement de soutien
au pouvoir pontifical qui se veut dépositaire

de l’autorité apostolique. Et cette interrogation ne se tait pas
lorsque la fenêtre axiale livre le chiffre de douze et que s’é-
numèrent les blocs de feu qui rayonnent autour de la baie
orientée.
Sainte-Marie de Thines n’a pas fini d’émouvoir et de susci-

ter les plaisirs de la pensée et du cœur. Sa visite n’était pas
prévue au programme de la journée, mais la Société de
Sauvegarde n’a pas eu tort de nous attarder auprès d’elle.

Père Bernard NOUGIER

Chapiteau de l’arc triomphal

Le chapiteau du joueur de vièle

Devant le porche, on écoute les explications du père Nougier

4-L’auteur précise qu’au Moyen Âge le terme «vièle» désignait
«tout instrument aux cordes frottées par un archet ou une
roue».Donc à ne pas confondre avec «vielle» qui,de nos jours,
s’applique exclusivemnt aux instruments à roue. (NDLR)6



Assemblée générale annuelle
14 avril 2012 à Valvignères

Devant une très nombreuse assistance, remplissant la salle
municipale de Valvignères, aimablement mise à notre dispo-
sition pour la circonstance, le président de la Sauvegarde
remercie les élus présents et leur donne la parole. Mme
Gascon,première adjointe, nous accueille au nom du maire,
qui nous rejoindra plus tard, puis Pascal Terrasse, député et
président du Conseil général, félicite notre association pour
son dynamisme et nous expose les grands projets patrimo-
niaux du département.
Il cite notamment
- la labellisation «Pays d’Art et
d’Histoire» du circuit Bourg-Saint-
Andéol-Viviers-Alba. C’est là, dit-il,
qu’on peut particulièrement évoquer l’his-
toire de l’homme sur notre territoire 
- les projets autour de la grotte Chauvet.
Des remerciements particuliers peuvent
être adressés à Marc de Lacharrière, un
passionné d’Ardèche d’où il est originai-
re. Grâce à lui a été créée une fondation
pour accompagner la recherche sur la
grotte, fondation  animée par Jean-
Pierre  Elkabach . Il s’est fait aussi
notre ambassadeur auprès de l’UNESCO:  vraisemblablement notre
projet pourrait faire l’objet d’un classement  rapide exceptionnel
- le musée du quai Branly a décidé de se décentraliser en Ardèche  au
château de Vogué : le musée des arts premiers est concerné par la grotte
Chauvet, premier souvenir culturel de l’humanité qui ne nous appar-
tient pas 
- un musée va être construit à Alba 
- des aménagements sont prévus à Orgnac 
- le CG a de forts engagements pour le Mastrou (Tournon-Lamastre ) 
Le Conseil général pense avoir raison dans tous ces investissements
patrimoniaux,  d’où son accompagnement pour la mission de la Société
de Sauvegarde  des Monuments Anciens de l’Ardèche, car il n’y a pas
d’avenir sans histoire: la Sauvegarde y contribue largement .

(recueilli par Dominique de Brion)

Le président de la Sauvegarde exprime ensuite notre gratitude
pour Olivier Péverelli, conseiller général du canton,venu
spécialement nous rencontrer en début de journée, ainsi que
pour M.le maire de Saint-Thomé qui,empêché,avait délé-
gué M.Broc, premier adjoint,et Mme de Beaulieu pour nous
accueillir dans ce village et nous offrir le pot de l’amitié.
Il remercie enfin chaleureusement Paul Bousquet pour la
présentation des deux églises de Saint-Thomé,Jacques-Louis
et Françoise de Beaulieu pour l’accueillante visite commentée
de leur château et Marie-José Volle pour l’organisation à
Valvignères et le parcours guidé du centre historique de ce
village.Sans oublier, bien sûr, Alain Fambon,cheville ouvrière
et coordinateur de cette journée.

1- Rapport moral
Sauvegarder, valoriser et mieux faire connaître le patrimoine
bâti ardéchois sont les premiers objectifs de notre associa-
tion. Nous verrons plus loin par quels moyens.

La Sauvegarde joue aussi un rôle reconnu de conseil et
d’expert pour ce patrimoine bâti auprès de divers organismes,
notamment:
- Direction régionale des Affaires culturelles (DRAC)
- Commission départementale de la Nature,des Paysages et
des Sites (CDNPS)
- Conseil général: journées d’étude et rencontres sur le patri-
moine, aide à la mise à jour du guide des associations du

patrimoine de
l’Ardèche.
- Pays de l’Ardèche
méridionale, porteur
de divers projets,
notamment avec le
Pays d’Art et
d’Histoire créé en
2011.
- Fondation Pays de
France du Crédit
agricole Sud Rhône-
Alpes.
- Syndicat intercom-
munal pour lether-

malisme et l’environnement (Sithere).
- Patrimoine rhônalpin,dont nous sommes membre du CA.
- PNR des Monts d’Ardèche, où nous participons à divers
groupes de travail.
- Route des églises romanes de la Vallée de l’Ardèche.

Nous attachons par ailleurs du prix aux liens et collabora-
tions développés avec plusieurs associations amies, notam-
ment :
- Société de Sauvegarde des Monuments anciens de la
Drôme,
- Mémoire d’Ardèche et Temps présent,
- Amicale des Ardéchois à Paris,
- Société géologique de l’Ardèche,
- Vieilles Maisons françaises,
- Liger, qui restaure la ferme monastique de Clastre à Sainte-
Eulalie,
- Association albenassienne des Amis du Patrimoine,
- Fondation du Patrimoine.

2- Rapport d’activités
Notre précédente AG s’est tenue à Ozon le 9 avril 2011,en
présence de Maurice Quinkal,conseiller général,et d’Aurélie
Sassolas, maire d’Ozon.
Le Conseil d’Administration s’est réuni 4 fois en 2011 et le
Comité de Communication 8 fois.

Aides à la restauration de monuments sur fonds publics (budgets 2010
et 2011 du CG)
- Chapelle Saint-Cerice (la Gleyzette) à Vogüé : chantier en
cours ; façade et abside terminées.
- Bibliothèque historique de l’ex-grand séminaire de
Viviers : gros travaux sur le bâti terminés et inaugurés le 23

À la tribune, Mme Gascon, MM. Pascal Terrasse et Pierre Court
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septembre.
- Église de Saint-Cirgues-de-Prades: restauration du clocher
terminée.
- Château de Rochebonne: important et difficile chantier en
cours depuis plusieurs années; reprise des travaux prévue
pour cet été.
- Église de Lagorce: gros travaux terminés pour l’aménage-
ment de l’église basse en espace culturel; la prochaine tran-
che concerne l’église haute, affectée au culte.
- Église de Beaumont: subvention accordée; la réfection du
toit de lauzes doit débuter fin 2012.
- Château de Désaignes: subvention accordée pour la réfec-
tion du toit d’une terrasse; travaux en attente.

Aide à la restauration de monuments sur fonds propres
En 2011,le montant des subventions versées a été de 8700€
pour travaux effectués sur cinq projets: Clastre à Sainte-
Eulalie, église de Saint-Cirgues-de-Prades, statue et enduits
intérieurs de N.-D. de Bon-Rencontre,orgue de Chalencon.
D’autres subventions ont été votées, qui seront versées à
réception des factures attestant de l’exécution des travaux.
Leur montant s’élève à 20300€.

Dossiers soumis au Conseil général pour son budget 2012
- Chapelle du calvaire de Prades: réfection de la toiture ;
seconde présentation, suite au refus du premier dossier.
- Église de Lagorce: seconde tranche de travaux concernant
les contreforts, la porte basse, la façade et le clocher.
- Chapelle Saint-Cerice à Vogüé: dernière tranche des gros
travaux,voûte et toiture.
- Église d’Issarlès: restauration du porche roman.

La présentation finale de ces dossiers,plusieurs fois reportée
à la demande du CG 07,a finalement eu lieu le 2 mai.

Autres projets faisant l’objet d’étude ou de suivi de la part de la
Sauvegarde
- Le Chastelas à Vallon-Pont-d’Arc.
- Fonderies de La Voulte: restauration des hauts-fourneaux.
- Église de Saint-Jean-de-Pourcharesse: assainissement du
mur nord avant restauration des peintures intérieures.
- Église de Veyrines: modification du projet de restauration
de la toiture.
- Chapelle Saint-Martin de Châmes: restauration terminée
pour l’essentiel.
- Passerelle de Moulin-sur-Cance.

Actions pour une meilleure connaissance du patrimoine
Visites de sites d’intérêt patrimonial
- 12 mars :vieux village d’Aubignas, église romane de Mélas
au Teil.
- 9 avril : église romane de Vion et visite du vieux Saint-
Vallier, à l’occasion de l’AG.
- 19 juin : Thueyts et Burzet, en partenariat avec le Sithere
(journée du patrimoine de pays).
- 17 juillet : monastère bénédictin de Goudet,église romane
de Salettes, en Haute-Loire.
- 4 août : Cruas, Joviac et Rochemaure, avec les Ardéchois à
Paris.

- 13 octobre : moulin et hameau de Rimande, château de
Rochebonne, atelier de bijoux à Saint-Martin-de-Valamas.

Bulletin trimestriel: 500 exemplaires à destination des adhé-
rents, d’élus et d’autres responsables et diffusion par Internet
à destination des établissements scolaires, via l’Inspection
académique et le CDDP.

Site Internet: www.patrimoine-ardeche.com qui est à la fois
une présentation de l’association, une vitrine du patrimoine
ardéchois et un outil de dialogue. Belle fréquentation d’environ
350 visites/jour.

Colloque«À la découverte des monastères de la Montagne»,
organisé avec MATP et le Réseau européen des Sites casadéens,
qui s’est tenu à l’abbaye N.-D. des Neiges les 2,3 et 4 septembre,
avec une douzaine d’intervenants et 120 participants.

«Journée de Joviac»,le 28 juillet,consacrée à «La préservation
des objets mobiliers civils et religieux en Ardèche».

3- Rapport financier (présenté par C. Massot,trésorière)
Comptes de l’exercice du 01/01/2011 au 31/12/2011

Recettes
Cotisations 7 948
Subventions municipales 380
Subvention Conseil général 3 000
Subvention Sithere (2010 & 2011) 2 000
Repas sorties 2 704
Vente DVD églises romanes 687
Annulation fournitures bureau 35,40
Intérêts CNE 989,77

Total recettes 17 744,17
Dépenses
Frais postaux 3 073,20
Frais de bureau 1 682,83
Subventions travaux de restauration 8 700
Repas sorties 2 126
Impression bulletins 2 104,96
Cotisations 158
Remboursement DVD 25
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Internet 85,39
Frais bancaires 26,87
Logo Sauvegarde 615,94

Total dépenses 18 919,65

Solde débiteur de l’exercice: 1 175,48

Subventions sur fonds propres votées mais non versées: 
- Chapelle du calvaire de Prades 2 500
- Église de Prunet 3 000
- La Gleyzette à Vogüé 2 000
- Église de Lagorce 1 000
- Lavoir de Saint-Remèze 1 500
- Église de Payzac (vitraux) 800 

Nombre d’adhérents cotisants: 438 (92 personnes seules et 173
couples)

4- Rapport du vérificateur des comptes
«J’ai pu vérifier par pointage les différentes dépenses, les
recettes, constater la parfaite régularité des opérations et
m’assurer de la concordance des comptes … J’ai pu consta-
ter que la comptabilité est tenue avec beaucoup de rigueur,
les comptes sont clairs et précis».

5- Approbation des rapports et quitus
Tous les rapports sont adoptés à l’unanimité et quitus est
donné.

6- Élection au Conseil d’Administration
Christian Foriel Destezet,ayant bien voulu répondre à l’appel

à candidatures lancé par  le C.A.et s’étant présenté aux adhé-
rents réunis pour l’A.G., est élu à l’unanimité moins une
abstention,la sienne.

7- Coup d’œil sur l’année 2012
Sorties
- 22 mars :du hameau de Tastevin à Thines.
- 14 avril : églises et château de Saint-Thomé, castrum de
Valvignères.
- 10 mai: église fortifiée et maison forte à Quintenas; site
de N.-D. d’Ay.
- 16 juin : églises de Nieigles, Ailhon et Mercuer, en partenariat
avec le Sithere.
- 2 août: Vogüé et Rochecolombe, avec les Ardéchois à
Paris.
- 11 octobre : grange monastique de Chabrolières, églises de
Beaumont et Saint-Jean-de-Pourcharesse.
La traditionnelle journée champêtre du Chaussadis a dû être
annulée cette année, pour cause d’indisponibilité de la famille
Bousquet qui nous accueille très chaleureusement chez elle
depuis de nombreuses années.

Colloque
Les monastères de la Montagne feront l’objet d’un second
colloque à l’abbaye N.-D. des Neiges les 7,8 et 9 septembre
2012,organisé avec MATP et le Réseau européen des sites
casadéens, qui traitera de l’impact des monastères sur la vie
sociale, économique, politique et culturelle de leur région.La
dernière journée sera consacrée à la visite de l’abbaye de
Mazan et de la vieille ferme de La Besse.

Le Conseil d’administration

Membres d’honneur : le Préfet de l'Ardèche, le Président du Conseil général,l'Évêque de Viviers.
Membres de droit : MM. Guy Delubac et Michel Faure,présidents honoraires, M. Philippe Ganion,architecte
des bâtiments de France, le général Joseph de Pampelonne, président honoraire,Mme Corinne Porte, directrice
des archives départementales.
Invités permanents :M. Christian Duforets, membre du Conseil d’Administration de la Société de Sauvegarde
des Monuments anciens de la Drôme, M. Gonzague de La Tourrette, vérificateur des comptes, Mmes Yvette
Nury et Juliette Thiébaud.
Membres élus :Mme Mireille d'Augustin de Bourguisson,Mme Françoise Borne, M. Paul Bousquet,M. Jean
Bouvier, Mme Dominique de Brion,M. Christian Caillet,M. Louis de Chazotte, M. Pierre Court, M. l'Abbé
Albert Duclaux, M. Jacques Dugrenot, M. Dominique Dupraz, Mme Joëlle Dupraz, M. Alain Fambon,
M. Christian Foriel Destezet,Mme Jocelyne Fournet-Fayard,Mme Christine Hotoléan,M. l'Abbé Joseph Jouffre,
M. Gérard Ladreit de Lacharrière,Mme Christiane Massot,M. Jean-Paul Ribeyre.

Le Bureau
Président :M. Pierre Court
Vice-présidents: Mme Dominique de Brion,MM. Louis de Chazotte et Alain Fambon 
Trésorière : Mme Christine Hotoléan,trésorier-adjoint : M. l’abbé Albert Duclaux
Secrétaire : Mme Jocelyne Fournet-Fayard.
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Le massacre du patrimoine
Le président de la Sauvegarde doit bien souvent faire preuve
de diplomatie et est,d’une certaine façon,tenu à un devoir
de réserve.Ce n’est pas toujours facile quand on est confronté
à certaines pratiques, malheureusement trop fréquentes, qui
portent gravement atteinte au patrimoine ardéchois.
Dorénavant,ayant passé la main,je n’ai plus à me préoccuper
de ces contingences. Aussi,je peux - permettez-moi de le
faire - «pousser le coup de gueule» que j’ai retenu trop long-
temps. Ce que vous allez lire n’engage,
bien sûr, que moi.

Ces atteintes sont trop souvent irréversibles.
C’est évidemment le cas des démolitions.
Un bâtiment détruit constitue une perte
irréparable. Ici, on abat la plus ancienne
maison du village,datée du XVe siècle. Le
magnifique linteau sculpté de la porte a
définitivement disparu. Là, des terrasse-
ments se font au détriment de faïsses
multicentenaires, ou l’on décape au bull-
dozer de vieilles calades et leurs murs en
pierres sèches. Ces pratiques ne sont
malheureusement pas nouvelles. Faut-il
rappeler la destruction volontaire de
l'abbaye de Mazan,commencée en 1843
lorsqu'on donna officiellement l'autorisation
d'en prendre des pierres pour construire
une nouvelle église ? Les habitants de la
région continuèrent ce dépeçage à leur
profit durant plus d'un demi-siècle et le coup de grâce fut
donné en 1905 par le dynamitage de la voûte de l'église abba-
tiale.
Il peut s’agir aussi de transformations inappropriées. Qui n’a
vu des fenêtres en PVC remplacer des croisées du  XVIII e siècle?
Des meneaux disparaissent ou sont remplacés, est-ce
mieux?,par des poutres en béton.On goudronne des vieux
chemins caladés. On pave la rue d’un village cévenol plein de
caractère et bâti en pierres granitiques avec de grandes dalles
de calcaire blanc, ce qui est intrinsèquement hors du contexte,
une belle réalisation,mais complètement anachronique et qui
fait perdre au site tout son cachet.On remplace les vieilles
toitures traditionnelles en lauzes ou en genêt par de la tuile.
Dans le bureau,préservé, d’un écrivain régional connu du
XIX e siècle, artistement décoré par ses soins, on abat une
cloison et on badigeonne les murs. Ailleurs, une halle aux
grains est transformée, Dieu sait comment,en «Foyer des
jeunes».
On pourrait également mentionner les aménagements,
reconstructions ou nettoyages, hasardeux.Ils partent généra-
lement de bonnes intentions, celles dont l’enfer est pavé.
À partir de ruines, on veut reconstituer l’édifice d’origine.
Malheureusement,à défaut de documents montrant ce qu’il
était,on se laisse guider par l’inspiration, une vague notion
des modes de construction de l’époque. Vous me direz que
c’est ce qu’a fait Viollet-le-Duc. Est-ce une bonne
référence? Nous connaissons tous ce château médiéval en
construction sur un éperon rocheux au-dessus de la vallée de

l’Ardèche. Peut-être pourrait-il être le premier château du
XXI e siècle classé Monument historique? Un autre exemple,
mais il n’est pas unique. On a affublé un château,brûlé pen-
dant la dernière guerre et dont on avait donc des photos, de
hourds dont rien ne dit qu’il en ait jamais eus. «Ils ne sont
peut-être pas historiques, nous  a-t-on dit sans rire,mais ils
sont didactiques (sic) ». Dans une belle église romane,
plusieurs chapiteaux,dont deux historiés, étaient recouverts
d'une affreuse peinture grise, mais les sculptures en étaient
encore tout à fait visibles. En croyant bien faire, on les a

décapés, faisant apparaître la pierre, un
grès tendre semble-t-il. Le résultat est
que, pour l'un d'entre eux surtout, la
sculpture est devenue tout à fait illisible,
perte irréversible d'un motifextrêmement
intéressant.
Et que dire des constructions annexes
qui dénaturent définitivement un site?
L’exemple le plus courant est l’établisse-
ment de zones pavillonnaires à proximité
d’une église romane ou au pied des ruines
d’un château féodal.Dans un village
pittoresque du Plateau, le lotissement
communal se pare d’enduits d’un «jaune
pétant» du plus bel effet (!).

Parfois reste la possibilité de revenir en
arrière un jour. C’est ce qu’on peut pen-
ser quand il s’agit d’enduits, de peintures,
de dallages, de couvertures de toit.Ce
n’est alors que demi-mal,me direz-vous.

Oui mais! Le travail et le coût que représente une remise en
état sont presque toujours rédhibitoires et le provisoire dure.
En voulez-vous des exemples? Le sol d’une église romane
est,pour des raisons budgétaires et «temporairement» (!),
recouvert de dalles de type «supermarché».Elles sont tou-
jours en place trente ans après. Pour la rendre «plus belle»,
on a passé au Ripolin,par-dessus la peinture d’origine, une
pietà en bois du XVII e siècle et l’on recule maintenant
devant le travail nécessaire de restauration.
Quelles sont les raisons invoquées pour justifier ce massacre ?
Elles sont multiples:
- Il est indispensable de créer de l’habitat pour le développe-
ment du village.Mais, les sites retenus sont souvent liés à des
considérations bassement électoralistes, pour ne pas dire
plus. Et le résultat est,bien souvent,le «mitage» de nos plus
beaux sites.
- Il faut moderniser, s’adapter aux temps nouveaux.On ne
peut tout conserver du passé.L’excuse est belle, mais justifie
les pires excès.
- Il faut trouver au bâtiment«un nouvel usage, ce qui en
garantit la conservation, mais nécessite quelques aménage-
ments».Aïe, Aïe, Aïe!
- Il faut faire au plus confortable, au moins coûteux.Là aussi,
les résultats sont souvent désastreux.
- Il faut se débarrasser d’un fatras inutile et encombrant.
Ainsi, on voit partir des chaires en noyer sculpté chez le
brocanteur, quand ce n’est pas au feu.Des vieilles archives
sont jetées dans un camion benne, en direction de la décharge.

Une porte disparue...
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Des peintures répertoriées à l’inventaire sont empilées sans
soin dans une remise.
- On a besoin de parkings. Mais quand on regarde les choses
de près, on s’aperçoit que, bien souvent ce besoin n’est réel
que une ou deux fois par an quand s’organise une grande
manifestation.

Multiples aussi sont les répon-
ses données aux grincheux qui
osent protester. Elles sont habi-
tuellement désagréables, sinon
agressives. Aussi a-t-on idée de
critiquer ce qui a été décidé par
les autorités locales? Je vous
en livre un bref florilège.C’est
un maire qui reproche à l’ABF
de venir l’emm...avec son église,
« alors qu’il en a bien d’autres à
s’occuper».C’est un architecte
qui, à propos de boisseaux de
cheminées modernes en béton
qu’il a fait installer sur le toit
d’un bâtiment classé, se
défend: « Vous ne voudriez
quand même pas que je reconstruise des cheminées en pier-
re». On vous accusera éventuellement d’être passéiste ou
réactionnaire.Et si vous êtes étranger, on vous priera,mal-
gré vos compétences, d’aller exercer vos talents dans votre
pays. De toute façon,une association patrimoniale n’a pas
vocation à se mêler de politique municipale, n’est-ce-pas?

Devant cet état de fait,que pouvons-nous faire? Alerter les
autorités compétentes avec lesquelles nous entretenons des
relations de travail cordiales. Si cela a de l’effet dans quelques

rares cas, elles sont trop souvent démunies, et nous le sommes
encore plus.
Parfois, heureusement,nous aboutissons. Là,ce n’est que par
miracle qu’a été sauvé,après une âpre lutte, un témoin irrem-
plaçable de l’architecture rurale monastique. Ailleurs, on
envisageait de «passer au concasseur» un maître autel classé,
en marbre. «Ce n’était qu’une plaisanterie» nous dira-t-on

ensuite, après de vigou-
reuses protestations de
notre part.

Pour en terminer sur
une note plus optimiste,
je dois à la vérité de dire
qu’il y a des propriétaires,
qu’il y a des maires
conscients de la valeur
de leur patrimoine et qui
font leur possible pour le
préserver tout en tra-
vaillant à une nécessaire
modernisation. Dans un
petit village sans grandes
ressources, on avait bâti

il y a 60 ans, autour du clocher peigne, une tour en béton qui
défigurait la belle église romane. Le maire l’a fait détruire de
façon à restituer à cette dernière son aspect originel.D’autres
se débattent pour trouver les ressources nécessaires pour
effectuer des travaux de restauration que leur commune ne
pourrait assumer seule. Que tous ceux qui œuvrent ainsi à la
préservation de notre patrimoine en soient remerciés ici!

Guy DELUBAC

État actuel du chœur de l’église abbatiale de Mazan

Publications des Archives départementales de l’Ardèche

La Directrice des Archives départementales de l’Ardèche nous informe de deux récentes publicatons.

Croisées d’Archives(prix de vente public 15 €,port en sus),publié à l’occasion de l’inauguration du bâtiment agrandi et rénové
des Archives départementales, reflète le regard de deux artistes, un écrivain,Christian Bontzolakis, et un photographe, Éric
Penot.Photographies et textes dialoguent et proposent une expérience «sensible»,un chantier d’Archives, des Archives en
chantier.
Christian Bontzolakis est romancier, essayiste, auteur dramatique. Il monte également des spectacles avec des habitants ou des
jeunes en difficulté.Trois de ses pièces de théâtre ont été créées au Centre National Dramatique de Gennevilliers,en Belgique
et au Nouveau Lavoir Parisien.Il vit en Ardèche.
Éric Penot est photographe aux Archives départementales de l’Ardèche. Il traite l’image comme un objet patrimonial.Acteur
des activités éducatives, culturelles et de sauvegarde des archives, il développe aussi une activité de création artistique person-
nelle. Il vit à Privas.

Une trilogie: la châtaigne, la vigne, la soie(prix de vente public 20 €,port en sus).
L’évocation de la «fameuse» trilogie, par des expositions et des dossiers pédagogiques, est habituelle aux Archives départe-
mentales de l’Ardèche. L’originalité de ce troisième numéro de la collection Ardèche Patrimoine(s)est l’évocation, par le truche-
ment de documents d’archives souvent inédits, de l’histoire plurielle de ce territoire.
Chacune des trois parties est introduite par un texte spécialement rédigé par un historien connaissant particulièrement bien le
sujet.Jean-Robert Pitte, membre de l’Institut et président de la Société de géographie, est l’auteur de Sans châtaignes, point
d’Ardéchois. Pierre Cornu, maître de conférences en histoire contemporaine (Université Blaise Pascal – Clermont 2,Laboratoire
d’études rurales de Lyon) celui de Vendanges archivistiques. Yves Morel,docteur en histoire,précédemment chargé du service édu-
catif des Archives départementales de l’Ardèche, est l’auteur de La soie en Ardèche, une épopée.

11



Prochaines sorties
- Jeudi 2 août: Visite-conférenceen association avec l’amicale des
Ardéchois à Paris, à Vogüé et Rochecolombe.
Ne pas oublier de renvoyer avant la date limite indiquée le bulletin d’inscription
reçu par courrier séparé.

- Jeudi 11 octobre :Rendez-vous de la Sauvegarde à la grange monastique
de Chabrolières et aux églises de Saint-Jean-de-Pourcharesse et de
Beaumont.
RV à 9 h 30 à Planzolles.

Église de Saint-Jean-de-Pourcharesse

La société de Sauvegarde des monuments anciens de l’Ardèche (reconnue d’utilité publique)

Sa mission: Rechercher, faire connaître,contribuer à sauvegarder les monuments et objets d’art du département de l’Ardèche.
L’aide à des opérations de restauration est sa priorité: conseils et participation aux financements avec le concours du Conseil
général ou sur fonds propres suivant les cas.
Les sorties qu’elle organise à travers l’ensemble du territoire associent: élus, historiens, archéologues, associations et autres
amoureux du patrimoine.
Sa revue : Patrimoine d’Ardècheet son site Internet www.patrimoine-ardeche.comsont des outils précieux pour valoriser le patrimoine
ardéchois.
Ses interlocuteurs : mairies, service culturel du Conseil général,DRAC, SDAP, PNR des Monts d’Ardèche, associations et
toute personne intéressée par le patrimoine bâti ou naturel.
Pour la joindre: 18 place Louis Rioufol 07240 Veernoux-en-Vivarais - Courriel : contact@patrimoine-ardeche.com
Tél.04 75 04 62 76 (ligne du président Pierre Court)
Pour adhérer: Envoyer à l’association (adresse ci-dessus):

- vos nom,prénom,adresse complète à laquelle doit être envoyé le bulletin
- adresse de courriel et N° de téléphone (facultatifs)
- un chèque du montant de la cotisation :20 € pour une personne seule, 28 € pour un couple ou une collectivité.

Crédits photographiques

P.Bousquet: p.1, 5,6 (col.2 et bas),11,12
D. de Brion: p. 8
S.Delubac: p.10
A.Fambon :p.3 (bas),4 (bas)
B.Nougier: p.3 (haut),
M.Rouvière : p.2,4 (haut),6 (col.1),7
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Colloque 
Les monastères de la Montagne et leur

impact sur la vie sociale,
économique, politique et culturelle

7, 8 et 9 septembre  à l’abbaye Notre-Dame des Neiges

organisé par la Sauvegarde, Mémoire d’Ardèche et Temps
présent et le réseau européen des sites casadéens
Programme complet et  bulletin d’inscription ci-joints

Ferme de la Besse
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